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Résumé : 

Cette recherche s’intéresse aux orientations de Locus of Control ainsi qu’à la satisfaction 

de vie quotidienne des personnes de plus de 65 ans et à leur lien avec la mortalité routière 

importante recensée en France (ONISR, 2023 ; Rotter, 1966 ; World Health Organization, 2012). 

Nous avons plus particulièrement étudié les habitants des Alpes-de-Haute-Provence en raison de 

leur taux de mortalité des plus de 65 ans au-dessus de la moyenne française. Afin d’investiguer les 

propriétés des résidents de ce territoire, le Maine-et-Loire a été choisi pour ses taux de mortalité 

des plus de 65 ans en dessous de la moyenne nationale française. L’objectif était de réaliser une 

analyse comparative entre ces deux départements afin de constater si les Bas-Alpins avaient une 

orientation de Locus of Control davantage externe et une satisfaction de vie quotidienne plus 

défavorable que les Angevins. Puis, nous avons essayé de déterminer s’il existait des scores de 

Locus of Control plus internes chez les 65-74 ans que chez les plus de 75 ans. Afin de mesurer les 

orientations de Locus of control, l’échelle hiérarchique d’internalité pour personnes âgées 

(EHIPA) a été utilisée (Alaphilippe & Chasseigne, 1993). Puis, afin d’évaluer la satisfaction de 

vie quotidienne des participants, un questionnaire fut créé. Ces deux outils ont été administrés 

auprès de 64 participants, dont 36 en Alpes-de-Haute-Provence et 28 en Maine-et-Loire. Aucune 

différence d’orientation de Locus of control n’a été démontrée en fonction du lieu de résidence des 

participants. Néanmoins, nos résultats ont permis de relever une meilleure satisfaction de vie 

quotidienne chez les Angevins. 

Mots clefs : Locus of control – usagers de la route – satisfaction de vie quotidienne - contexte de 

conduite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Abstract : 

This research looks at the Locus of Control orientations and daily life satisfaction of people 

over 65 and their links with the high road mortality recorded in France (ONISR, 2023; Rotter, 

1966; World Health Organization, 2012). We particularly studied the inhabitants of Alpes-de-

Haute-Provence because of their above-average French mortality rates among the over-65s. In 

order to investigate the properties of the residents of this territory, Maine-et-Loire was chosen for 

its lower mortality rates among the over-65s, which are below the French national average. The 

aim was to carry out a comparative analysis between these two departments, to see whether the 

Bas-Alpins had a more external Locus of control orientation and a more unfavorable daily life 

satisfaction than the Angevins. Then, we tried to determine if the 65-74 age group had higher 

internal Locus of control scores than the over-75s. To measure Locus of Control orientations, the 

Hierarchical Internality Scale for the Elderly (EHIPA) was used (Alaphilippe & Chasseigne, 

1993). Then, in order to assess participants' satisfaction with their daily lives, a questionnaire was 

created. These two tools were administered to 64 participants, 36 in Alpes-de-Haute-Provence and 

28 in Maine-et-Loire. No difference in Locus of Control orientation was demonstrated according 

to participants' place of residence. Nonetheless, our results showed that Angevins were more 

satisfied with their daily lives. 

Key words : Locus of Control - road users - daily life satisfaction - driving context 
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Introduction 

Entre 2018 et 2022, les Alpes-de-Haute-Provence sont devenus le département français 

métropolitain le plus mortel pour les plus de 65 ans, soit 132 tués de plus de 65 ans sur les routes 

pour 1 million d’habitants (Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière, 2023). 

En France, les usagers de plus de 65 ans représentaient, en 2022, 27 % des tués sur les routes, alors 

qu’ils ne composent que 21 % de la population (ONISR, 2023). Ces données démontrent que la 

mortalité des personnes âgées est un enjeu de sécurité publique éminent en France, 

particulièrement en Alpes-de-Haute-Provence (ONISR, 2023). 

Pour expliquer ces données, ce mémoire va s’intéresser à l’étude du champ de la 

psychologie sociale, et notamment au concept de Locus of control (LOC) qui est une variable de 

la personnalité (Rotter, 1966). Un individu pourrait alors, dans un même contexte, avoir des 

renforcements internes ou externes en fonction des événements vécus. L’intérêt de ce concept se 

trouve dans son instrumentalisation : effectivement, le LOC pourrait contribuer aux démarches de 

prévention en matière de sécurité routière. En fonction des orientations de LOC d’un individu, des 

interventions pourraient aider à la modification et au développement d’attitudes davantage 

sécuritaires dans un contexte de circulation routière (Holland et al., 2010 ; Huang & Ford, 2012 ; 

Menec et al., 1994). Ces formations auraient donc pour objectif de diminuer l’accidentalité sur les 

routes.  

En ce sens, une analyse comparative au moyen d’un autre département va être conduite. 

Le Maine-et-Loire fut sélectionné en raison de son nombre de tués de plus 65 ans pour 1 million 

d’habitants (46) qui est plus faible que la moyenne française (57) (ONISR, 2023). 

Puis, la littérature nous indique que le LOC peut exercer une influence sur la qualité de vie 

d’un individu. Autrement dit, le LOC va affecter la manière dont une personne va appréhender sa 

vie quotidienne, ses systèmes de culture et de valeur, ses normes, ainsi que ses objectifs et attentes 

(Abeles, 1991 ; Morganti et al., 1988 ; World Health Organization, 2012). De plus, l’étude de la 

qualité de vie est pertinente pour notre étude, car elle serait positivement liée à des comportements 

de conduite plus sûrs en situation de circulation. De ce fait, la satisfaction de vie quotidienne pour 

chaque département va être examinée (Abeles, 1991 ; Kumar & Varma, 2020 ; Morganti et al., 

1988). 

Il est alors intéressant de déterminer, au sein de ce mémoire, si les orientations de LOC 

pour chaque département étudié sont liées à leur taux de mortalité des plus de 65 ans. Pour ce faire, 
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une analyse comparative du LOC et de la satisfaction de vie quotidienne, entre les Alpes-de-Haute-

Provence et le Maine-et-Loire va être réalisée. 

1 Cadre théorique  

1.1 Le Locus of Control 

Le Locus of Control (LOC) est un concept théorique relevant du champ de la psychologie 

sociale et plus particulièrement de celui de la personnalité. Ce concept, introduit par Rotter (1966), 

est une variable représentant le lien causal qu’une personne va réaliser entre ses conduites, ses 

propres caractéristiques et les renforcements qui en résultent.  

Les renforcements, eux, sont l’ensemble des éléments qui ont une incidence sur 

l’élaboration, la réalisation et le type de comportement. Les renforcements vont donc amplifier la 

probabilité de survenue d’un comportement. 

Ces renforcements peuvent être perçus de manière positive ou négative et peuvent avoir 

des fondements distincts. Certains individus vont concevoir des relations causales internes qui sont 

liées à leurs traits, capacités et aptitudes. D’autres, vont appréhender des fondements externes qui 

favorisent des facteurs de causalité sur lesquels ils n’ont pas de contrôle, comme la chance ou le 

hasard. C’est pour cela que les renforcements peuvent dépendre de la motivation d’un sujet. Un 

individu peut considérer un renforcement davantage positif ou négatif en fonction de l’orientation 

de ses motivations (Dubois, 1987). 

Ce concept est né à la suite d’observations effectuées auprès de patients dans le cadre de 

recherche sur l’apprentissage social (Lefcourt, 1966 ; Rotter, 1966). Ces derniers n’ont opéré aucun 

lien entre leurs comportements et les renforcements positifs ou négatifs qu’ils ont obtenus. 

Autrement dit, ces sujets ont privilégié dans leurs situations de faire des liens avec des facteurs qui 

leur sont externes et qu’ils ne maîtrisaient pas, comme la malchance ou la chance.  

À ce titre, il paraissait important de pouvoir différencier les profils de personnes qui 

favorisent l’existence d’un rapport entre leurs comportements et les renforcements obtenus et ceux 

qui, au contraire, ne perçoivent aucun lien. Pour ce faire, Rotter (1966) va proposer une échelle de 

mesure permettant d’évaluer le Locus of Control comme une variable de la personnalité. La ROT 

I-E est une échelle en auto-évaluation composée de 29 énoncés dont 6 dits de « remplissage ». 

Pour chaque item, le sujet doit choisir entre deux propositions qui lui spécifieront l’orientation de 

ses renforcements qui seront internes ou externes (Rotter, 1966). A titre d’illustration, un sujet doit 

choisir entre un des deux énoncés suivants : « La plupart des gens ne réalisent pas l’importance 
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des événements fortuits qui contrôlent leur vie. » (Girandola et al., 2019, p59), « En réalité, la « 

chance » n’existe pas. » (Girandola et al., 2019, p59).  

Ce concept dans la littérature a pu occasionnellement être confondu avec le concept 

d’attribution causale qui est une théorie liée aux rapports interpersonnels. L’attribution causale se 

caractérise par le fait d’extraire des caractéristiques d’un individu en se basant sur des observations 

faites dans un environnement social pour construire une théorie implicite de sa personnalité. 

(Heider, 1958). 

Il convient alors de la distinguer du LOC. Le LOC concerne une attente générale face à des 

renforcements, contrairement aux attributions qui elles se réalisent à postériori et pour une 

situation spécifique. Le LOC implique la notion de perception de l’existence ou non d’un lien entre 

un agissement et un renforcement. L’attribution s’intéresse aux causes perçues qui peuvent être 

internes ou externes à un individu. Le LOC s’intéresse aux renforcements, tandis que l’attribution 

s’intéresse aux comportements et aux états émotionnels (Girandola et al., 2019).  

1.1.1 Le Locus of Control et le contexte routier 

Le Locus of Control est donc une théorie qui peut être applicable à de nombreux domaines 

de recherche. Dans notre cas, nous avons choisi de nous intéresser au domaine de la psychologie 

du trafic. La conception du LOC avancée par Rotter (1966) est unidimensionnelle, en d’autres 

termes, il ne peut être mesuré qu’une dimension interne ou externe à un individu. A contrario, dans 

le champ d’étude du trafic, il peut être retrouvé des échelles de mesure de LOC 

multidimensionnelles comme celle de Özkan et Lajunen (2005). Leur échelle, la « Trafic Locus of 

Control Scale » (T-LOC) vient s’adapter à un contexte routier : elle évalue quatre thématiques du 

LOC en 16 items. La première thématique, le « self » vient correspondre à un T-LOC interne, les 

causes d’accidents sont alors imputées à soi-même. Les autres dimensions relevant d’un T-LOC 

externe, « other drivers » se rapportent au fait que l’origine des accidents va être attribuée à 

d’autres conducteurs. « vehicle/environment » concerne les causes d’accidents qui sont attribuées 

à des facteurs externes, puis « fate » aux facteurs liés au destin ou à la chance.  

Cette échelle vient alors nous informer sur le lien entre le LOC et la production de conduite 

dangereuse en contexte routier. Il est donc ressorti de l’étude de Özkan et Lajunen (2005) au moyen 

de la T-LOC que les sujets possédant un T-LOC interne seraient plus à même de générer des 

comportements à risque et d’avoir une implication plus importante dans les accidents de la route 

(Arthur & Doverspike, 1992 ; Özkan & Lajunen, 2005 ; Warner et al., 2010). Un Locus of Control 

interne viendrait refléter une confiance plus haute et une surestimation des conducteurs envers 
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leurs propres aptitudes à éviter des accidents de la circulation (Arthur & Doverspike, 1992 ; 

Holland et al., 2010). 

 Cependant, ces résultats ne font pas consensus dans la littérature. En effet une réplication 

de Choi et al. en 2015 au moyen de la T-LOC a démontré que les individus pensant que les 

accidents de la circulation sont davantage causés par le destin, les autres conducteurs et véhicules 

rapportent des tendances à conduire plus dangereusement. De plus, des orientations de T-LOC 

externes traduiraient des probabilités plus importantes de recourir à des comportements à risque 

et, par la même occasion, d’entraîner des accidents de la route (Montag & Comrey, 1987). Ce type 

d’usager s’engagerait dans moins de conduites impliquant des mesures de précaution afin d’éviter 

des accidents (Knapper & Cropley, 1978 ; Montag & Comrey, 1987). Une orientation de T-LOC 

interne serait donc liée à des postures de vigilance et de prudence. Ces démarches de précaution 

viendraient traduire une meilleure perception des risques pour une participation moindre dans des 

accidents de la circulation (Lajunen & Summala, 1995 ; Rudin-Brown & Parker, 2004). Une 

orientation au contraire plus externe viendrait se rapporter à une implication plus haute dans des 

accidents de la route mortels (Montag & Comrey, 1987).  

Ces tendances peuvent aussi se traduire à travers des comportements de piétons sur les 

routes (Dinh et al., 2020). Les personnes ayant des scores d’intériorité davantage élevés étaient 

celles qui disaient adopter des comportements plus sécuritaires sur les routes (Dinh et al., 2020). 

1.1.2 Le Locus of control et les seniors 

Ce mémoire s’intéresse à des usagers de la route de plus de 65 ans. Il parait donc nécessaire 

de s’intéresser au LOC en rapport avec cette population qui est qualifiée comme appartenant à la 

catégorie « seniors » d’après l’ONISR (2022).  

Tout d’abord, la littérature nous informe que, plus une personne va vieillir, plus celle-ci 

sera encline à avoir un LOC qui évoluera vers une forme plus externe. En d’autres termes, au cours 

de sa vie, plus un individu va vieillir, plus ses scores de LOC interne vont diminuer (Jensen et al., 

1990 ; Lachman, 1983 ; Morganti et al., 1988 ; Ryckman & Malikiosi, 1975). Cette propension est 

aussi similaire face à des thèmes d’accidents en situation de circulation. En effet, selon Laux & 

Brelsford (1990), les personnes âgées tendraient à avoir un LOC plus externe que des individus 

plus jeunes. 

Plus spécifiquement, les scores de LOC d’une personne âgée à partir de 60 ans viendraient 

traduire davantage d’externalité, alors que l’internalité est essentielle pour leurs satisfactions dans 
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leur vie (Bradley & Webb, 1976). Puis, il est identifié que parmi des personnes de 65 à 74 ans, les 

plus « jeunes » disposeraient d’un LOC plus interne (Alaphilippe & Chasseigne, 1993). 

Les études utilisant des échelles de LOC multidimensionnelles nous instruisent sur les 

dimensions auxquelles les personnes âgées pourraient présenter des orientations plus externes. 

Dans l’étude de Lachman (1986), trois études comparatives sont effectuées entre de jeunes 

étudiants et une population de personnes âgées de 60 et 91 ans. Les trois échelles de LOC qui 

furent utilisées sont l’échelle de Levenson's (1974), la « Multidimensional Health Locus of Control 

», puis le « Personality in Intellectual (Aging) Contexts Inventory » (Lachman et al., 1982 ; 

Wallston & Wallston, 1981 ; cité par Lachman, 1986). Nous y apprenons alors que les personnes 

les plus âgées auront une orientation plus externe face à leur propre santé et vont posséder des 

croyances importantes de l’impact que peuvent avoir les autres sur leur fonctionnement intellectuel 

et leur santé. De plus, les personnes âgées vont soutenir de fortes croyances concernant la chance 

(Lachman, 1986). 

Cependant, la littérature ne fait pas un consensus sur cette orientation, tout au long de la 

vie, il est observé un développement du LOC interne d’un individu (Schulz et al., 1991). Cette 

internalité augmente jusqu’à l’adolescence puis se perpétue. Une étude de Dubois en 1987 a par 

ailleurs démontrée ce phénomène dans nos territoires français (Schulz et al., 1991).  

Parmi cette catégorie d’âge, des différences subtiles entre les hommes et les femmes sont 

observables. Les femmes sont plus enclines avec l’âge à penser que des accidents de la circulation 

routière peuvent être contrôlés par d’autres circonstances. C’est aussi le cas pour les hommes qui, 

face à des situations d’accidents de la route, auraient une croyance plus faible en un contrôle 

personnel (Laux & Brelsford, 1990). Plus généralement, les hommes ont des orientations plus 

internes que les femmes (Jensen et al., 1990).  

Puis, dans des situations de circulation routière, les conducteurs qui démontraient une 

meilleure adaptation de leur colère avaient un niveau plus important d’internalité. Cependant, 

l’utilisation de la conduite de véhicule pour exprimer ses émotions de colère témoignerait d’un T-

LOC plus externe (Rejali et al., 2023). 

1.1.3 Le Locus of Control et la satisfaction de vie quotidienne 

Le LOC est, comme nous l’avons défini précédemment, un concept qui étudie la manière 

de concevoir puis d'appréhender des phénomènes et les renforcements en découlant (Rotter, 1966). 

Cette conception est similaire à la notion de qualité de vie qui renvoie à la façon dont un individu 



6 

va percevoir sa vie, mais aussi ses systèmes de culture, de valeurs, de normes en fonction de ses 

objectifs et attentes (World Health Organization, 2012). 

Chez les personnes dites seniors, la perception que ces derniers vont avoir de leur qualité 

de vie va être d’autant plus importante en raison des changements physiques, cognitifs et sociaux 

qu’ils vivent (Abeles, 1991). Une définition de la qualité de vie selon Lawton en 1983 est 

pertinente, car elle prend en considération ces aspects. D’après lui, la qualité de vie est décomposée 

en quatre dimensions. Premièrement, la qualité de vie se référerait aux compétences physiques et 

comportementales, dans quelle mesure un individu conserve sa santé et ses fonctions cognitives et 

sociales. La seconde dimension renvoie à l’évaluation subjective qu’aurait un individu en fonction 

de ses compétences. La troisième dimension questionne comment l’individu va concevoir les 

influences de son environnement sur le fait qu’il peut ou ne peut pas réaliser des comportements. 

Puis, la dernière dimension fait référence à un état de bien-être psychologique, comment un 

individu va percevoir sa qualité de vie globale tout en considérant sa santé mentale (Lawton, 1983).   

Cette définition peut être mise en lien avec les travaux de Abeles en 1991, qui décrivent 

que le LOC entretient un rapport avec les renforcements provenant de son environnement social 

ou physique, qu’ils soient facilitants ou entraînants dans une vie. De ce fait, il peut être soutenu 

que le LOC et la qualité de vie peuvent entretenir une liaison (Abeles, 1991). 

Avoir un LOC interne pourrait avoir des impacts positifs sur l’état cognitif, physique et 

avoir une influence sur son environnement social. De ce fait, cette internalité serait liée à une 

meilleure qualité de vie dans leur vie quotidienne (Abeles, 1991). Les individus présentant des 

orientations de LOC interne semblent avoir une meilleure satisfaction de leur vie et donc une 

posture plus positive face à leur quotidien. Cette tendance est par ailleurs davantage commune aux 

personnes les plus âgées (Morganti et al., 1988). Puis, concernant les attitudes face à des situations 

de conduite, il est retrouvé que les personnes ayant des scores à la T-LOC plus externes, croyant 

alors à la chance, au hasard puis au destin, dépeindraient une mauvaise qualité de vie (Kumar & 

Varma, 2020). De plus, la qualité de vie serait positivement associée à des attitudes davantage 

sécuritaires sur les routes (Kumar & Varma, 2020). 

En prenant en considération ces conclusions, et les départements analysés, il serait pertinent 

d’étudier la qualité de vie des résidents en AHP et MetL dans leurs quotidiens. 
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1.2 Les départements des Alpes-de-Haute-Provence et de Maine-et-Loire 

1.2.1 La satisfaction de vie quotidienne 

Au sein des Alpes-de-Haute-Provence (AHP), nous trouverions différentes catégories de 

territoire, mais ayant toutes en commun une qualité de vie qui serait défavorable (Reynard, 2016). 

Le type de territoire le plus commun en AHP est caractérisé par des zones rurales très peu 

urbanisées, en situation d’isolement et hors d’influence des pôles les plus grands. L’accessibilité à 

des services médicaux serait faible. On retrouve dans cette catégorie les espaces les moins 

artificialisés de France.  

Nous pouvons ensuite observer un autre modèle de territoire, ceci démontre des difficultés 

socio-économiques et des situations sociales dites difficiles comme un nombre élevé de familles 

monoparentales et une suroccupation des logements. En raison de la saisonnalité du tourisme dans 

ces environnements, les emplois sont moins stables. Néanmoins, on y trouverait des accès de 

proximité plus importants aux équipements et services médicaux.  

Enfin, le dernier type de territoire dans les AHP concernerait des zones assez denses avec 

de faibles taux d’emploi, une difficulté d’insertion professionnelle chez les jeunes et des taux de 

chômage à longue durée importants. Par conséquent, les revenus moyens seraient par rapport à la 

moyenne nationale très faibles. Puis, il y aurait des problématiques importantes quant à l’isolement 

chez les personnes âgées (Reynard, 2016). 

Le Maine-et-Loire (MetL), quant à lui, cumulerait des positions davantage favorables en 

termes de qualité de vie. La première catégorie de territoire dépeint des zones assez aisées, mais 

situées en périurbanisation. Les taux d’emplois et de revenus seraient élevés avec des jeunes 

diplômés et de nombreux emplois stables. Toutefois, les inégalités seraient marquées entre les 

hommes et les femmes en termes d’emploi et de rémunération.  

Le deuxième type est celui qui recouvrent le plus le département, il met en exergue des 

taux d’emplois importants pour des disparités réduites entre les hommes et les femmes. Les 

conditions de logement sont relativement avantageuses avec des emplois proches du domicile.  

Le dernier type de territoire présent en MetL reflète aussi une qualité de vie favorable : il 

détiendrait moins de familles monoparentales et de logements suroccupés que la moyenne 

nationale. Puis, en dehors des problématiques de faibles densités de médecins généralistes, il y 

aurait une situation plutôt favorable en termes de taux d’emploi (Reynard, 2016). 
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Le Maine-et-Loire détiendrait alors un niveau supérieur de qualité de vie comparativement 

à la moyenne française, en opposition aux Alpes-de-Haute-Provence, qui elles posséderaient des 

niveaux de satisfaction de vie assez défavorables (Gleizes et al., 2022 ; Reynard, 2016 ; Reynard 

& Vialette, 2018). 

1.2.2 Statistiques d'accidentalité 

Comme expliqué en introduction, ce mémoire va explorer l’accidentalité dans les 

départements des Alpes-de-Haute-Provence et du Maine-et-Loire. Ces départements possèdent des 

données hétérogènes en matière de mortalité routière. En 2021, il est décompté 17 tués sur les 

routes en Alpes-de-Haute-Provence, soit 102 résidents tués rapportés au million d’habitants des 

AHP, contre 26 tués correspondant à 31 tués au million d’habitants en Maine-et-Loire (ONISR, 

2022). Les AHP se positionnent au-dessus des données nationales métropolitaines qui sont de 45 

tués sur les routes rapportés au million d’habitants (ONISR, 2022 ; INSEE, 2024). Cette différence 

se creuse davantage si l’on décompte les blessés au million d’habitants en Alpes-de-Haute-

Provence, ce qui correspond à 1623 contre 1003 en Maine-et-Loire (ONISR, 2022).  

En 2022, les chiffres de mortalité en AHP n’ont pas évolué, ils se révèlent identiques, 

contrairement au MetL qui enregistre une augmentation de 13 % du taux de mortalité, soit 36 

usagers de la route tués contre 26 tués en 2021. Nous décomptons alors 44 résidants tués rapportés 

au million d’habitants en Maine-et-Loire contre 102 en Alpes-de-Haute-Provence (ONISR, 2023). 

La France, elle, compte 50 tués rapportés au million d’habitants, ce qui est plus haut que la Maine-

et-Loire, mais plus bas que les Alpes-de-Haute-Provence (ONISR, 2023 ; INSEE, 2024). 

Cette catégorie d’usagers de plus de 65 ans est considérée comme vulnérable sur les routes 

en raison de leur accidentalité importante. Cependant, il est tout de même important de relever que 

cette tranche d’âge peut être décomposée en deux catégories, celle des 65-74 ans et celle de plus 

de 75 ans. En 2022, les usagers de plus de 75 ans ont été particulièrement victimes sur les routes 

avec 75 tués par million d’habitants contre 46 tués par million d’habitants pour les moins de 65 

ans. Il est alors dénoté un sur risque pour cette population de seniors de plus de 75 ans en France 

(ONISR, 2023). 

En ce qui concerne les usagers Bas-Alpins de plus de 75 ans, il est retrouvé, de 2017 à 

2021, 85 seniors tués de plus de 75 ans pour 1 million d’habitants contre 30 en Maine-et-Loire. 

Pour les plus de 65 ans, 182 furent tués pour 1 million d’habitants contre 55 en Maine-et-Loire 

(Direction Départementale des Territoires du Maine-et-Loire ; Préfecture départementale des 

Alpes-de-Haute-Provence). 
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En Alpes-de-Haute-Provence, il est constaté une mortalité routière plus importante chez les 

plus de 65 ans. En effet, ce territoire comptabilise de 2017 à 2021, 133 seniors tués de plus de 65 

ans pour 1 million d’habitants de plus de 65 ans, contre une moyenne de 58 en France (ONISR, 

2022). Le Maine-et-Loire lui enregistre 52 seniors tués de plus de 65 ans pour 1 million d’habitants 

de plus de 65 ans (ONISR, 2022), ce qui est inférieur à la moyenne française métropolitaine de 

mortalité des plus de 65 ans. De 2018 à 2022, le nombre de tués de plus de 65 ans sur les routes 

pour 1 million d’habitants diminue en AHP, passant de 133 à 132 et pour le Maine-et-Loire de 52 

à 46 (ONISR, 2023). 

1.2.3 Différences démographiques et géographiques  

Les Alpes-de-Haute-Provence et le Maine-et-Loire sont tous deux des départements de la 

France métropolitaine, mais enregistrent des différences démographiques et géographiques 

indéniables.  

Les Alpes-de-Haute-Provence sont localisées dans le sud de la France au sein de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Ce département est par ailleurs le plus vaste de cette région, car il 

en possède la plus grande superficie avec 6 925,2 km2 de territoire pour 165 171 habitants 

(CEREMA, 2022 ; DREAL PACA, 2017). Les habitants de ce territoire sont dénommés les « Bas-

alpins » en raison de l’histoire de ce département. En effet jusqu'en 1970, les AHP se nommaient 

les « Basses-Alpes ». Les Alpes-de-Haute-Provence possèdent une variété de paysages 

comprenant les collines et les plateaux de Haute-Provence, les Préalpes ou pays de moyennes 

montagnes et les montagnes alpines. De surcroît, ce territoire est soumis à des climats alpin, 

montagnard et méditerranéen. De plus, il est à noter que ce département abrite de nombreux 

villages surélevés qui s’adaptent aux courbes des plateaux, des collines, des montagnes, ce qui 

engendre des difficultés pratiques à l’emprunt de bon nombre de routes (DREAL PACA, 2017). 

Les routes départementales, elles, sont chiffrées à 4 550 km pour 101 km de routes nationales, 4 

550 km de voies communales et 66 km d’autoroute composée essentiellement par l’Autoroute A51 

(Les Services de l’État dans les Alpes-de-Haute-Provence, 2023). 

Le Maine-et-Loire est un département situé au nord-ouest de la France dans les Pays-de-

la-Loire où il est le second département industriel avec 61 500 emplois dans l'industrie. (Les 

Services de l'État en Maine-et-Loire, 2023). Il décompte 822 488 habitants pour un territoire de 7 

107 km² ce qui en fait 16ème département français de par sa superficie (Cerema, 2022 ; Les 

Services de l'État en Maine-et-Loire, 2023). Concernant ses paysages, le Maine-et-Loire est le 

département de France le plus irrigué avec 8 000 km de cours d’eau (maine-et-loire.fr, 2024). 

Concernant son réseau routier, le Maine-et-Loire possède 4 855 km de routes départementales, 47 
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km de routes nationales, 11 520 km de voies communales ainsi que 3 axes autoroutiers pour 194 

km d'autoroutes. (Les Services de l'État en Maine-et-Loire, 2023). 

En plus de ces différences, nous pouvons relever des indicateurs distincts chez ces deux 

départements qui seraient susceptibles d’influencer les problématiques de sécurité routière 

(CEREMA, 2022). En Maine-et-Loire, il est recensé 114 habitants au km² contre 23 en Alpes-de-

Haute-Provence. Pour 10 personnes, la vente de carburant est de 8,1 en Maine-et-Loire contre 9,6 

en Alpes-de-Haute-Provence. En Maine-et-Loire, il est recensé que 83 % de sa population vit en 

unité urbaine contre 62 % en Alpes-de-Haute-Provence. Il est relevé 0,538 % de communes de 

plus de 100 000 habitants en Maine-et-Loire, tandis que les Alpes-de-Haute-Provence en compte 

0 %. Le pourcentage d’habitants en zone périurbaine est de 22 % en Maine-et-Loire contre 11 % 

en Alpes-de-Haute-Provence. Puis concernant les pourcentages de superficies de montagne 

existants dans les départements, il est observé 0 % en Maine-et-Loire contre 93 % en Alpes-de-

Haute-Provence. L’altitude moyenne des résidences en Alpes-de-Haute-Provence est de 576 contre 

56 en Maine-et-Loire. Puis, une différence est enregistrée quant aux heures d’ensoleillement en 

Maine-et-Loire, ce qui correspond à 1881 heures contre 2751 en Alpes-de-Haute-Provence 

(CEREMA, 2022). 

Enfin, il est important de constater les différences entre les deux villes préfectorales de ces 

départements. En Alpes-de-Haute-Provence, la ville chef-lieu, Digne-les-Bains, possédait en 2020 

une population de 16 864 habitant ce qui représente 10,19 % de la population Bas-alpine (Borel, 

2007 ; INSEE, 2024). D’après l’INSEE (2024), en 2020, la population des plus de 60 ans 

composait 33,8 % du territoire des Alpes-de-Haute-Provence. 

La ville préfectorale du Maine-et-Loire est Angers avec 155 876 habitants en 2020, ce qui 

correspond à 18,99 % de la population du Maine-et-Loire (INSEE, 2024). Le département comptait 

en 2020 une part de 26, 1 % d’habitants de plus de 60 ans, ce qui est inférieur à la population des 

AHP (INSEE, 2024). 

1.2.4 Différences structurelles 

Contrairement au Maine-et-Loire, les Alpes-de-Haute-Provence font depuis des années 

face à des problématiques de mobilité indéniable. Ces difficultés exercent alors une influence sur 

les transports collectifs du département et donc sur l’accessibilité à ces derniers par les Bas-Alpins 

(Mestre-Gonguet, 2002). 

Après la Seconde Guerre mondiale, avec le développement du tourisme dans les Alpes-de-

Haute-Provence, un constat est rapidement réalisé face aux difficultés rencontrées sur les routes 
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du département. En effet, les routes se montrent inadaptées face à la circulation croissante liée aux 

départs en vacances via des mobilités individuelles, mais aussi l’apparition des cars de touristes 

(Mestre-Gonguet, 2002). En plus de ces complications, une des deux uniques lignes de liaison 

ferroviaire permettant de rejoindre la ville chef-lieu des AHP (Digne-les-Bains) au départ des 

Hautes-Alpes fut supprimée pour la remplacer par des cars (Mestre-Gonguet, 2002).   

La deuxième ligne ferroviaire permettait de rattacher Digne-les-Bains à Nice via un train 

surnommé « le train des Pignes ». Cette ligne avait un impact énorme sur l’activité économique et 

touristique des Alpes-de-Haute-Provence. Elle permettait non seulement de désenclaver la ville 

chef-lieu, mais aussi de nombreuses villes disséminées sur le territoire (Mestre, 2006). Cette ligne, 

déclarée d'utilité publique, soutenait un passage de 4 trains par jour (Borel, 2007). Les trains ne 

circulant plus à Digne-les-Bains, des cars remplacèrent la portion supprimée en passant par la route 

nationale 202, voie de circulation qui est très accidentogène (Borel, 2007). En 2024, il n’y a plus 

que 3 cars par jour, la ligne ferroviaire est donc fermée « jusqu’à nouvel avis » (dignelesbains-

tourisme.com, 2024). 

C’est alors que nous pouvons soulever un problème majeur dans les AHP qui, 

contrairement au Maine-et-Loire, possèdent une ville chef-lieu enclavée. Digne-les-Bains n’est 

pas pourvue d’infrastructure de transport permettant un accès facilité à la commune, elle ne 

bénéficie d’aucune ligne ferroviaire fonctionnelle, pas d’autoroute, il n’y a pas d’aéroport ni d' 

aérodrome à proximité. Il y a un isolement important de cette commune. Le réseau routier existant 

n’est pas excellent, la majorité des routes sont très étroites et pour les portions se situant dans le 

relief montagnard, les voies sont enchevêtrées, sinueuses, rendant alors la circulation routière très 

difficile. Cela sans compter les chutes de dénivelé se détachant des parois montagneuses sur les 

routes (Borel, 2007).  

Devant ces constatations, des projets d’améliorations des infrastructures de mobilités sont 

réfléchis dès 2002. Il est alors discuté dans le cadre du Schéma d’aménagement des transports 

collectifs régional et du Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 d’utiliser le transport ferroviaire 

comme un dispositif de lutte contre le désenclavement des territoires Bas-Alpins. Concrètement, 

il s’agirait de restaurer une ancienne ligne ferroviaire fermée en 1989, qui donnait accès à Digne-

les-Bains, ville chef-lieu sur la ligne Digne - Saint-Auban en fonction des résultats d’une étude qui 

sera conduite par la région. (Mestre, 2006 ; Mestre-Gonguet, 2002).  

Les informations les plus récentes relatives à la remise en état de cette ligne ferroviaire 

datent de janvier 2024 où la presse nous informe que Provence Alpes Agglomération, qui est 

l’agglomération qui est responsable des territoires concernés, « espère » porter ce projet au 
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prochain Etat-Région (2027-2030) (Tornambe, 2024). Ces informations nous instruisent sur le fait 

que ce projet n’est donc toujours pas avéré, près de 24 ans après sa première mention, et dans le 

cas où ce projet voit le jour, ça ne sera pas avant une dizaine d’années.   

En ce qui concerne les routes du département Bas-alpin, la situation est encline à 

s’améliorer. En effet, en 2022, un chantier d’aménagement des routes a été validé par une des 

agglomérations du département (Provence Alpes Agglomération, 2024). Leurs objectifs 

principaux étaient alors d’œuvrer au désenclavement de la ville chef-lieu, d’améliorer les 

conditions d’insertion, de mobilité et de sécurité des usagers (Provence Alpes Agglomération, 

2024). Ces décisions sont alors encourageantes, mais nous n’avons pas d’informations 

complémentaires sur les dates de réalisation des travaux et il est très compliqué de comprendre de 

quelle manière ces travaux vont aider au désenclavement de la ville chef-lieu du département.  

Les Alpes-de-Haute-Provence ont donc des problématiques complexes en matière de 

mobilité individuelle et collective, ce qui peut se répercuter sur la satisfaction de vie quotidienne 

chez les Bas-Alpins (Gleizes et al., 2022 ; Reynard, 2016 ; Reynard & Vialette, 2018). 

1.2.5 Différences culturelles  

Comme il l’a déjà été exprimé précédemment, l’environnement culturel est susceptible 

d’influencer les phénomènes normatifs selon les situations (Beauvois & Dubois, 1988). De ce fait, 

il est pertinent d’explorer les spécificités culturelles des Alpes-de-Haute-Provence que le Maine-

et-Loire ne partage pas.  

Nous avons exploré précédemment les différences démographiques, géographiques et 

structurelles entre les AHP et la Maine-et-Loire qui viennent alimenter notre compréhension de 

leurs spécificités. D’autre part, ces paramètres pourraient être liés à des notions culturelles qui 

seraient actrices dans le développement du département des AHP et donc générateurs de freins 

dans le secteur du transport. 

Les AHP sont un département qui porte des enjeux touristiques très importants. En effet, il 

est estimé chaque année une consommation touristique annuelle par les touristes de 750 millions 

d’euros (Agence de développement des Alpes-de-Haute-Provence, 2024 ; Moustier, 2021). Le 

tourisme en AHP est alors considéré comme un pan primordial de l’économie (Agence de 

Développement des Alpes-de-Haute-Provence, 2024). Afin de conserver ce tourisme, un effort 

particulier est mené pour protéger les paysages du département. En effet, des acteurs locaux du 

tourisme en AHP comme les intercommunalités ou des offices du tourisme vont œuvrer pour 

pérenniser des paysages naturels et diversifiés comme les exploitations agricoles. Un renforcement 
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du tourisme vert est effectué de manière à mettre en valeur les politiques d’entretien et de 

préservation des paysages aux antipodes des phénomènes de suburbanisation afin de répondre aux 

touristes en quête « de campagne » (Moustier, 2021 ; Poulain, 1997).  

Une démonstration concrète de cette politique peut être associée aux champs de lavande 

présents dans les Alpes-de-Haute-Provence. Ce département est celui qui est pourvu des plus 

grandes surfaces de culture de plantes aromatiques, médicinales ou à parfum. Parmi eux, la culture 

de lavande est devenue emblématique avec des stratégies de communication autour du patrimoine 

de ces environnements. Ces plantes, ont un gros impact sur les AHP, car elles deviendraient un 

marqueur identitaire de ces paysages (Moustier, 2021). En effet, le comité régional du tourisme de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur réalisa une enquête sur les représentations les plus symboliques de 

la région. La lavande était alors le deuxième symbole le plus représentatif des Français après le 

soleil (Le Magadure, 2010 ; cité par Moustier, 2021). Conscients de cet emblème d’attractivité, les 

acteurs du tourisme des AHP vont travailler autour de ce symbole et le préserver (Moustier, 2021). 

Ce qui peut expliquer alors le fait qu’une majorité des territoires en AHP font partie des 

moins artificialisés de France (Gleizes et al., 2022 ; Reynard, 2016 ; Reynard & Vialette, 2018). 

Autrement dit, les paysages de ces régions sont guidés par une intention d’éviter tout agencement, 

modification, construction créé par l’humain.   

Cette protection des espaces verts au profit du tourisme peut, comme nous l’avons vue 

précédemment, s’effectuer au détriment de toute nouvelle installation et structure. De ce fait, nous 

pouvons nous questionner sur le choix de cette stratégie de développement sur le sentiment 

d’abandon qui peut être ressenti par les Bas-Alpins (Moustier, 2021). 

Seulement, la manière dont œuvre le département des AHP n’est pas inaccoutumée, en 

effet, il y a déjà eu auparavant des mouvements dans l’histoire de ce département ayant pour 

objectif de protéger des espaces verts non artificialisés.  

Nous pouvons, dès 1992, identifier dans la presse des mouvements d’opposition face à un 

projet de prolongation de l’autoroute A1 sur le territoire. Des mouvements dits « écologistes » ont 

milité contre ce projet en évoquant que celui-ci viendrait troubler un territoire d’une grande beauté 

et détruira irrémédiablement les paysages montagnards de ces régions (Le Monde, 1992). Ces 

revendications furent suivies par des manifestations hostiles d’associations et d’élus locaux en 

1995. Ce projet aurait alors permis aux Bas-Alpins de rejoindre Grenoble de manière rapide et 

simplifiée. Néanmoins, les opposants qui opéraient des blocages sur ces chantiers jugeaient ce 

projet comme dangereux pour l’environnement et éventuellement générateur d’une grande 

pollution atmosphérique (Fromentin, 1995).  
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Finalement, ce projet sera abandonné dans les années 2000, provoquant alors un 

mécontentement général de l’ensemble des élus de la région Provence-Alpes-Côte d' Azur à 

l’exception des élus écologistes (LesEchos, 2000). 

Cette manière de vivre et de concevoir leur département peut aussi se traduire dans les 

formations existantes dans le département. En effet, en dehors des nombreux lycées agricoles 

centrés sur la dimension rurale du département, nous pouvons trouver des formations en étude 

supérieure. Dans la seule IUT du département, nous trouvons une majorité de formation orientée 

sur l'environnement, comme une licence professionnelle en cartographie, topographie et systèmes 

d’information géographique, ainsi qu’un DUT Génie Biologique (GB), parcours Agronomie, 

Sciences de l'Environnement et Écotechnologies (Aix Marseille université, 2024). Ces 

accommodations sont diamétralement opposées au fonctionnement des études supérieures en 

MetL où il est commun d’avoir accès à une multitude de formations universitaires variées 

(Université d’Angers, 2024). 
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2 Problématique et hypothèses 

Comme expliqué précédemment, les résidents des Alpes-de-Provence enregistrent des taux 

de mortalité d’individus de plus de 65 ans très importants de 2017 à 2021, soit, 133 tués pour 1 

million d’habitants, comparativement à la moyenne française qui est de 58 (ONISR, 2022). Afin 

de déterminer les potentiels facteurs associés à ces accidents mortels, le département du Maine-et-

Loire fut sélectionné, car celui-ci enregistre des taux de mortalité moins importants que la moyenne 

française, soit 52 tués de plus 65 ans pour 1 million d’habitants (ONISR, 2022).   

Ces accidents mortels sont associés à des comportements sur des routes dangereuses tels 

que des comportements à risque (ONISR, 2022). Le Locus of control permet aussi de définir quel 

type de profil aurait recours en situation de conduite à des comportements à risque. Il posséderait 

une perception des risques moindre, adopterait une conduite plus dangereuse, puis une implication 

plus importante dans des accidents de la circulation mortels. Ce type de profil aurait une orientation 

de Locus of Control plus externe (Choi et al., 2015 ; Lajunen & Summala, 1995 ; Montag & 

Comrey, 1987 ; Rudin-Brown & Parker, 2004). 

Des personnes avec une orientation plus interne auraient davantage de comportement de 

prévention face à des situations de conduite afin d’éviter des accidents, ce qui aurait pour effet 

d’observer une participation plus faible dans les accidents de la route (Knapper & Cropley, 1978 ; 

Lajunen & Summala, 1995 ; Rudin-Brown & Parker, 2004). 

Au vu de ces indices, nous pouvons supposer que les Bas-alpins détiendraient des 

orientations de Locus of Control davantage externes, ce qui expliquerait une plus haute 

accidentalité sur les routes.  

De plus, un Locus of Control interne serait lié non seulement à des comportements de 

conduite plus sécurisants sur les routes, mais aussi à des notions de qualité de vie et/ou de 

satisfaction de vie quotidienne plutôt favorables. Il est pertinent de supposer que les Angevins 

posséderaient des scores d’orientations de Locus of control plus internes (Abeles, 1991 ; Kumar 

& Varma, 2020 ; Morganti et al., 1988 ;). De surcroit, le Maine-et-Loire soutiendrait une tendance 

de qualité de vie plus favorable que dans les Alpes-de-Haute-Provence (Gleizes et al., 2022 ; 

Reynard, 2016 ; Reynard & Vialette, 2018).  

De par ces indicateurs, cette étude tentera de déceler s’il existe des différences d’orientation 

de Locus of control entre les Bas-Alpins et les Angevins, mais aussi au sein de l’échantillon de 

participants. Enfin, la présence d’une corrélation entre les scores de Locus of Control et les 

évaluations de qualité de vie quotidienne sera testée. 
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Bas-Alpins Angevins

Thématiques des 

transports en 

commun

Se déplacer dans le département est difficle, « il 

y a très peu de transport en commun aux heures 

ou on veut les prendre ».

Non évoqué.

Thématiques des 

autres 

conducteurs

« Il y a de plus en plus de gens qui roulent vite 

et qui ne mettent pas de clignotant pour changer 

de direction, ce sont des jeunes avec une 

moyenne d’âge de moins de 25 ans. Ils roulent 

souvent au-dessus de la limitation de vitesse 

autorisée ».

Conduire dans le département n’est pas 

compliqué sauf pendant « les heures de pointes 

», ou il peut y avoir des bouchons à cause des 

sorties de bureaux. Aussi, rouler la nuit est 

difficile, « j’évite de conduire la nuit et à la 

campagne ». 

Thématiques des 

accidents de la 

route

A déjà vu des accidents environ une dizaine de 

fois, autant des accrochages que des accidents 

graves. Il a évité des accrochages puis rajoute « 

on peut dire que j’en évite tous les jours ».

N'a vécu aucun accident et n’a été témoin que 

d’accrochage matériel. 

Les hypothèses opérationnelles sont les suivantes :  

H1 : Les Bas-Alpins de plus de 65 ans auront des scores plus externes à l’échelle 

hiérarchique d’internalité pour personnes âgées (EHIPA) comparativement aux Angevins de plus 

de 65 ans.   

H2 : Plus les Bas-Alpins et Angevins sont âgés, plus leur score à l’échelle hiérarchique 

d’internalité pour personnes âgées (EHIPA) sera externe. 

H3 : Les Bas-Alpins présenteront des évaluations au questionnaire de satisfaction de vie 

quotidienne moins bonnes que les Angevins. 

3 Méthodologie 

3.1 Phase exploratoire  

Cette étude s’est initialisée au moyen d’une phase exploratoire qui eut pour objectif de 

considérer les attitudes que les participants détenaient envers leurs départements de résidence, 

qu’elles soient culturelles, géographiques, normatives. Pour ce faire, des entretiens exploratoires 

ont été réalisés auprès de deux hommes, un Bas-Alpins de 66 ans puis un Angevin de 87. Ces 

entretiens ont pris une forme semi-directive afin d’inciter le partage d’information, mais sur des 

thématiques prédéfinies. De plus, ce format permet de favoriser l’approfondissement des 

conceptions, des opinions des participants (Sauvayre, 2013). Les participants ont été invités à 

s’exprimer le plus librement possible (Sauvayre, 2013). Les entretiens contenaient 6 grandes 

thématiques, dont : les moyens de déplacement utilisés ; la difficulté de se déplacer ou non ; l’état 

de la voirie dans le département ; le sentiment de sécurité sur les routes ; les modalités de 

déplacement (seul ou accompagné) ; le fait d’être témoin ou acteur d’accidents (cf. Annexe 1). 
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Tableau 1. Résumé des entretiens exploratoires en fonction du département. 

Au vu des thématiques avancées, il est pertinent de s’intéresser au lien que peuvent avoir 

les Bas-Alpins et les Angevins en rapport avec leur environnement. Les dimensions à explorer sont 

tout autant physiques que sociales. Aussi, les productions des Bas-Alpins, nous indiquent qu’il 

peut y avoir des questionnements quant aux causes des accidents et des difficultés de circulation 

dans le département. Ces complications seraient liées aux autres et représenteraient une dimension 

externe du Locus of control (Rotter, 1966). Puis, la thématique des transports en commun est 

directement amenée par le Bas-Alpins, contrairement à l’Angevin, ce qui peut questionner sur la 

qualité et les conditions de vie dans chaque département. 

3.2 Population  

Les participants de cette étude doivent être âgés d’au minimum 65 ans. Il fut récupéré 72 

réponses, dont 8 non utilisables en raison d’informations manquantes, de questionnaire mal 

remplis ou que les participants ne respectaient pas les prérequis d’âge.  

Sur les 64 participants restants, 36 sont originaires des AHP et 28 du MetL. L’âge minimum 

des participants fut de 65 ans pour un âge maximum de 88 ans. La moyenne d’âge des participants 

est de 74 ans. Les femmes de cet échantillon sont chiffrées à 31, les hommes, eux, sont au nombre 

de 33. 

3.3 Questionnaire socio-démographique  

Dans ce questionnaire, les participants devront fournir six catégories d'informations (cf. 

Annexe 2). Ils devront renseigner leur âge, leur sexe, le nombre d’accidents subis, s’ils étaient 

corporels ou matériels. Ils devront aussi préciser la fréquence et les moyens de déplacement qu'ils 

utilisent au quotidien. 

3.4 Questionnaire de satisfaction de vie quotidienne 

Un questionnaire de satisfaction de vie quotidienne fut créé et administré aux participants 

(cf. Annexe 2). Le choix d’élaboration de ce questionnaire se base sur le fait qu’il est difficile de 

trouver un questionnaire de qualité de vie adapté à une population de personnes âgées, active et 

non institutionnalisée.  

Dans un premier temps, nous nous sommes appuyées sur l’outil proposé par l’organisme 

World Health Organization (1998) qui a créé un questionnaire permettant de mesurer la qualité de 
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vie d’une personne dans sa globalité. Au sein de la troisième catégorie de leur questionnaire, ils 

expliquent que l’accès à des activités de loisirs affecte la qualité de vie d’un individu. Puis, dans 

leur cinquième catégorie, on retrouve le domaine « environnement », qui regroupe des questions 

s’intéressant à l’image que l’usager a de son environnement, ainsi qu’à sa mobilité. Les questions 

se déclinent en fonction de l’accessibilité, de la diversité, et de l’efficacité des modes de transports 

à disposition de l’individu (World Health Organization, 1998). Toujours dans la même catégorie, 

nous retrouvons la dimension « Health and social care : availability and quality » qui vient 

considérer les possibles difficultés d’accès aux soins médicaux et aux services sociaux.  

Par la suite, nous nous sommes appuyées sur la recherche de Gousse-Lessard et Laviolette, 

(2022) sur les déterminants psychosociaux de l’attrait envers l’utilisation de voiture, ce qui est 

intéressant pour notre présente étude, car les plus de 65 ans sont davantage victimes en voiture 

(ONISR, 2022). En 2021, les plus de 65 ans sont principalement tués en véhicule de tourisme à 49 

% (ONISR, 2022). Leur recherche nous informe sur d’autres problématiques, notamment sur 

l’importance et la dépendance qu’un usager peut avoir envers sa voiture ainsi que la satisfaction 

générale des services de mobilité qu'il a à disposition. 

Puis, les résultats de l’entretien exploratoire viennent nous éclairer sur l’importance du 

vécu de l’individu en rapport avec son environnement. Leurs vécus seraient étroitement liés aux 

attentes que possèdent les usagers face aux politiques publiques (Guisse & Roibian, 2017). De 

façon à étudier ces relations, il parait pertinent de prendre en considération l’étude de Guisse et 

Roibian (2017) qui examine ces liaisons en évaluant l’accessibilité aux soins médicaux et aux 

services courants comprenant les administrations ainsi que les transports en commun.  

Ces composantes permettraient de mesurer la qualité de vie et seraient liées à l’accessibilité 

des centres-villes, des services municipaux de la ville habitée et de l’accès à des services de loisir 

(Mohit et al., 2010 ; Türkoğlu, 1997). 

En résumé, le questionnaire de satisfaction de vie quotidienne se fondera sur une échelle 

type Likert (1932). Elle s’intéressera à l’accessibilité, la qualité et la diversité des thèmes suivants 

: les transports en commun ; les soins médicaux ; les services municipaux ; les services de loisirs, 

(Gousse-Lessard & Laviolette, 2022 ; Guisse & Roibian, 2017 ; Mohit et al., 2010 ; Türkoğlu, 

1997 ; World Health Organization, 2012).  

Lors de l’analyse des résultats, pour chaque énoncé, les réponses seront quantifiées de la 

manière suivante : « très insatisfait(e) » (1), « plutôt insatisfait(e) » (2), « ni satisfait(e) ni 

insatisfait(e) » (3), « plutôt satisfait(e) » (4), « très satisfait(e) » (5). 
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3.5 Echelle hiérarchique d’internalité pour personnes âgées 

Lors du choix de cette échelle, plusieurs critères ont été pris en considération, dont 

l’importance que l’outil soit adapté à la population étudiée. En fonction du pays dont l’instrument 

est originaire, des différences quant aux pratiques et aux comportements peuvent apparaître. 

(Nordfjærn & Rundmo, 2009 ; Simsekoglu et al., 2013 ; cité par Mairean et al., 2017). 

Autrement dit, au regard du pays de provenance d’une étude et des échelles associées, des 

phénomènes culturels et environnementaux sont susceptibles de changer et de révéler divers 

phénomènes normatifs. D’où le besoin d’avoir accès à un instrument adapté à la population 

sélectionnée (Beauvois & Dubois, 1988 ; cité par Alaphilippe & Chasseigne, 1993). 

Dans la mesure où l’échantillon étudié s’intéresse à des individus français de plus de 65 

ans, nous avons choisi d’utiliser l’échelle hiérarchique d’internalité pour personnes âgées (EHIPA) 

de Alaphilippe et Chasseigne (1993) qui est une population française (cf. Annexe 2). L’utilisation 

de l’EHIPA nous autorise à pouvoir juger des aspects adaptatifs de sujets dans leur environnement, 

ce qui est essentiel pour des individus âgés (Alaphilippe & Chasseigne, 1993). 

L’EHIPA a été construite au moyen de deux études et en se basant sur l’échelle de Rotter. 

La première étude à administrer l’échelle de Rotter traduite en français à 41 participants dont 30 

femmes et 11 hommes ayant de 62 à 95 ans, l’âge médian fut 70 ans. Une analyse hiérarchique de 

Guttman puis un coefficient de reproductibilité furent effectués afin d’exclure des items, puis les 

énoncés auxquels 90 % des participants eurent répondu de façon identique furent supprimés. De 

ces opérations, 15 items furent gardés, dont 4 de remplissage dans le but de dissimuler la 

thématique de recherche.  

La deuxième étude a testé à nouveau ce questionnaire auprès de 322 personnes pour 57 % 

de femmes et 43 % d'hommes ayant de 60 à 99 ans pour un âge moyen de 74 ans. Le coefficient 

alpha de Cronbach a été réalisé (0.88) pour une vérification de l’homogénéité des 11 items. 

Ensuite, une analyse factorielle fut réalisée sur 5 axes révélant une seule dimension prévalente 

dans l’EHIPA. 

Pour analyser les résultats de cette échelle, à chaque énoncé « interne », deux points doivent 

être comptabilisés et zéro quand il est « externe ». Ainsi, une externalité extrême s’apparentera à 

un score de 0 et une internalité extrême à 22 (Alaphilippe & Chasseigne, 1993).  

La variable indépendante sera les participants de plus de 65 ans en fonction de leur 

département de résidence. Puis, les variables dépendantes seront les scores à l’EHIPA puis les 

scores au questionnaire de satisfaction de vie quotidienne. 
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3.6 Ethique et déontologie de la recherche 

Dans le cadre de cette étude, il est important de prendre en considération des 

questionnements éthiques et déontologiques, cela au moyen du Code de déontologie des 

psychologues (2021). L’article 9 du Code de déontologie des psychologues (2021) nous informe 

sur l’importance de rechercher en toutes circonstances le consentement libre et éclairé des 

participants de cette recherche. L’article 46 nous rappelle qu’il est impératif de respecter la liberté 

ainsi que l’autonomie des participants, puis nous devons rechercher leur consentement explicite. 

Pour répondre à ces exigences, un document a été formalisé sous la forme d’une fiche de 

consentement distribuée aux participants à chaque début de passation (cf. Annexe 2). Par ailleurs, 

il est rappelé sur cette fiche que les données récoltées sont traitées uniquement à des fins 

académiques en respectant l’anonymat des participants et que ces derniers peuvent à tout moment 

se retirer de l’expérimentation.  

L’article 48 nous instruit sur la nécessité d’expliquer de façon claire et intelligible le but 

ainsi que les modalités d’une recherche. Cependant, dans le cas de cette étude, cette étape se révèle 

sensible. Dans le cas où nous viendrions à expliquer en détail les tenants et aboutissants de l’échelle 

de l’EHIPA, l’apparition de biais tels que la désirabilité sociale serait à prévoir (Cambon, 2006). 

Effectivement, il est possible que, suite à l’explication du concept de Locus of control et de ces 

orientations interne ou externe, les participants se positionnent davantage sur une tendance interne 

en raison de ses caractéristiques valorisées (Benedetto, 2008). De ce fait, il est alors difficile 

d’expliciter toutes ces modalités de recherches aux participants. Pour pallier ces difficultés, 

l’article 49 nous signifie que pour « des motifs de validité scientifique et de stricte nécessité 

méthodologique, la·le participant·e ne peut être entièrement informé·e des objectifs de la recherche 

» (Société Française de Psychologie, 2021, p. 9). Néanmoins, à la fin de cette recherche, il sera 

primordial de communiquer toutes les informations omises aux sujets. À posteriori, ces derniers 

pourront alors choisir de se retirer de l’étude. Auquel cas les données associées à ces participants 

seront détruites. 

Enfin, d’après l’article 52 du code de déontologie des psychologues (2021), il est essentiel 

de pouvoir garantir aux participants un droit d’accès aux résultats de la recherche. Ainsi, mes 

coordonnées universitaires ont été partagées. 
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4 Résultats 

Les résultats ont été traités et analysés au moyen du logiciel JAPS ainsi que Microsoft 

EXCEL. 

4.1 Questionnaire démographique  

Sur 64 participants tous départements confondus, 5 ont déclaré se déplacer moins de deux 

fois par semaine, 20 sujets moins de cinq fois par semaine, 13 moins de dix fois par semaine, puis 

26 plus de dix fois par semaine.  

Sur 64 participants tous départements confondus, 47 personnes ont déclaré n’avoir jamais 

vécu d’accidents corporels, soit 73,44 % de l’échantillon. Sur les 26,56 % restants, 15 individus 

déclarent n’avoir vécu moins de cinq accidents, puis 2 plus de cinq accidents. Puis, 24 personnes 

ont déclaré n’avoir jamais vécu d’accidents matériels, soit 37,5 %, 35 moins de cinq accidents puis 

2 plus de cinq accidents.  

4.2 Questionnaire de satisfaction de vie quotidienne 

Statistiques descriptives  
 Satisfaction de vie quotidienne 

  Bas-Alpins Angevins 

Valide  36  28  

Manquant  0  0  

Moyenne  37.472  44.607  

Écart type  8.296  6.082  

Variance  68.828  36.988  

Minimum  18.000  23.000  

Maximum  56.000  56.000  

Tableau 2. Statistiques descriptives des scores de satisfaction de vie quotidienne en 

fonction du département de résidence. 

Comme nos échantillons sont indépendants et que dans un des groupes nous décomptons 

un nombre inférieur à 30 personnes, nous devons vérifier la normalité de notre échantillon pour 

nos scores à l’échelle de satisfaction de vie quotidienne.  

De ce fait, le test de Shapiro-Wilk a été réalisé. Il a été obtenu un score de 0.235 qui est 

donc supérieur à 0,1 (p>0,1), ce qui démontre une distribution normale de notre échantillon.  
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Au vu de la normalité des échantillons, l’égalité des variances a été vérifiée grâce au test 

de Levene. Les résultats ont montré que les variances sont différentes, en conséquence, un test de 

Welch a été effectué. 

Test t d'échantillons indépendants  
 t dl p d de Cohen ES d de Cohen 

Satisfaction de vie quotidienne  -3.968  61.818  < .001  -0.981  0.277  

Note.  Test t de Welch. 

Tableau 3. Test T de Welch pour les scores de satisfaction de vie quotidienne en fonction 

du département de résidence. 

Le test T de Welch a permis de démontrer que la moyenne des Bas-Alpins est 

significativement différente de celle des Angevins. Le d de Cohen nous indique une grande taille 

d’effet.  

Comme le graphique ci-dessous peut en attester, les réponses des Bas-Alpins se situaient 

en majorité dans les dimensions « plutôt insatisfait(e) », « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) », « plutôt 

satisfait(e) ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 1. Répartition des scores totaux de satisfaction de vie quotidienne par 

dimensions pour les Bas-Alpins. 

Sur les 144 énoncés du questionnaire de satisfaction de vie quotidienne auxquels ont 

répondu les Bas-Alpins, 9,72 % des choix concernent la dimension « très insatisfait(e) », 20,83 % 
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la dimension « plutôt insatisfait(e) », 31,94 % la dimension « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) », 32,64 

% la dimension « plutôt satisfait(e) » puis 4,86 pour la dimension « très satisfait(e) ». 

Au sein de la dimension « très insatisfait(e) », la catégorie la plus représentée est « soins 

médicaux » avec 5 sélections. Dans la dimension « plutôt insatisfait(e) », la catégorie la plus 

représentée est « soins médicaux » avec 19 sélections. Dans la dimension « ni satisfait(e) ni 

insatisfait(e) », les catégories « transports en commun » et « services de loisirs » sont représentées 

à égalité avec respectivement 16 sélections chacune. La catégorie « services municipaux » est la 

plus représentée dans la dimension « plutôt satisfait(e) », avec 20 sélections. Puis les catégories « 

services municipaux » et « transports en commun » sont retrouvées à égalité dans la dimension « 

très satisfait(e) », avec respectivement 3 sélections chacune.  

Comme le graphique ci-dessous peut en attester, la majorité des réponses des Angevins se 

situaient dans les dimensions « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) », « plutôt satisfait(e) », « très 

satisfait(e) ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 2. Répartition des scores totaux de satisfaction de vie quotidienne par 

dimensions pour les Angevins. 

Sur les 112 énoncés du questionnaire de satisfaction de vie quotidienne auxquels ont 

répondu les Angevins, 3,57 % des choix concernent la dimension « très insatisfait(e) », 2,68 % la 

dimension « plutôt insatisfait(e) », 24,11 % la dimension « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) », 57,14 

% la dimension « plutôt satisfait(e) » puis 12,5 % pour la dimension « très satisfait(e) ». 
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Au sein de la dimension « très insatisfait(e) », la catégorie la plus représentée est « 

transports en commun », avec 2 sélections. Dans la dimension « plutôt insatisfait(e) » la 

distribution est égalitaire avec une 1 sélection dans chaque catégorie, à l’exception de « transports 

en commun » qui en possède 0. Dans la dimension « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) », la catégorie 

« transports en commun » est la plus représentée avec 8 sélections chacune. Les catégories « 

services municipaux » et « services de loisirs » sont représentées à égalité dans la dimension « 

plutôt satisfait(e) » avec chacune 18 sélections. Puis, la catégorie « transports en commun » est la 

plus retrouvée dans la dimension « très satisfait(e) » avec 8 sélections. 

Une régression linéaire multiple a été effectuée afin de constater si les facteurs socio-

démographiques ont un rôle dans l'explication de la variabilité des scores de satisfaction de vie 

quotidienne. Aucun résultat ne s’est révélé significatif.  

En ce qui concerne l’effet de l’âge sur les scores de satisfaction de vie quotidienne, les 

données n'ont pas permis de mettre en évidence une différence significative entre la moyenne des 

65-74 ans (M=41.323) et des plus de 75 ans (M=39.909). 

Test t d'échantillons indépendants  
 t dl p 

Satisfaction de vie quotidienne  0.685  58.562  0.496  

Note.  Test t de Welch. 

Tableau 4. Test T de Welch pour les scores de satisfaction de vie quotidienne en fonction 

de l’âge. 

4.3 Echelle hiérarchique d’internalité pour personnes âgées 

Un test de Shapiro-Wilk a été réalisé, il a été obtenu un score de 0.035 qui est donc inférieur 

à 0,1 (p > 0,1), ce qui démontre que la distribution des scores d’internalité de LOC est anormale. 

La moyenne des scores à l’échelle d’internalité EHIPA est de 10.833 pour les Bas-Alpins 

et de 11.071. La médiane est de 10 pour les Bas-Alpins puis de 12 pour les Angevins. Le score 

minimum obtenu par les Bas-Alpins est de 2 puis le maximum est de 16. Pour les Angevins, le 

score minimum est également de 2 puis le maximum est de 18. 

Au vu de l’anormalité des échantillons et de l’égalité des variances, un test de Man-

Whitney a été réalisé. 

Test t d'échantillons indépendants  
 W dl p 

Score d'internalité  477.500    0.720  

Note.  Test U Mann-Whitney. 
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Tableau 5. Test T de Mann-Whitney pour les scores de l’échelle hiérarchique d’internalité 

pour personnes âgées en fonction du département de résidence. 

Les résultats n'ont pas permis de mettre en évidence une différence significative entre les 

scores d’internalité des Bas-Alpins et les Angevins. 

Néanmoins, sur le graphique ci-dessous, il peut être aperçu une légère tendance des 

moyennes d’internalité chez les Angevins. 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 3. Graphique descriptif du test de Man-Whitney des scores de l’échelle 

hiérarchique d’internalité pour personnes âgées 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 4. Fréquences des scores de l’échelle hiérarchique d’internalité pour personnes 

âgées 
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Les fréquences de scores les plus importantes se concentrent entre 10 et 12 (16 participants 

avec un score de 10 et 15 participants avec un score de 12). Peu de valeurs « aberrantes » sont 

relevées dans cet échantillon, à l’exception des deux profils ayant un score de 2. 

Concernant l’effet de l’âge sur les scores d’internalité, les données n'ont pas permis de 

mettre en évidence une différence significative entre la moyenne des 65-74 ans et des plus de 75 

ans. 

Test t d'échantillons indépendants  
 W dl p 

Score d'internalité  501.000    0.891  

Note.  Test U Mann-Whitney. 

Tableau 6. Test T de Mann-Whitney pour les scores de l’échelle hiérarchique d’internalité 

pour personnes âgées en fonction de l’âge. 

Afin de vérifier l’existence d’un lien entre les scores d’internalité et les scores de 

satisfaction, une corrélation de Spearman a été effectuée, car les scores d’internalité ne suivent pas 

une loi normale. Les données n’ont pas été significatives. 

Corrélations de Spearman  

Variable   
Score 

d'internalité 

Satisfaction de vie 

quotidienne 

1. Score d'internalité  Rho de 

Spearman 
 —    

  p-value  —     

2. Satisfaction de vie 

quotidienne 
 Rho de 

Spearman 
 0.072  —  

  p-value  0.572  —  

Tableau 7. Corrélations de Spearman entre les scores de l’échelle hiérarchique 

d’internalité et les scores de satisfaction de vie quotidienne. 
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5 Discussion 

La première hypothèse qui supposait que les Bas-Alpins de plus de 65 ans auraient des 

scores plus externes à l’échelle hiérarchique d’internalité pour personnes âgées comparativement 

aux Angevins de plus de 65 ans est rejetée au vu des résultats non significatifs. Ces résultats 

peuvent être expliqués par le nombre de participants à cette étude qui est de 64 contre les 322 

initiaux pour l’étude de Alaphilippe et Chasseigne (1993). Néanmoins, comme il peut l’être 

observé sur le graphique n° 3, une légère tendance d’externalité est relevée pour les Angevins. Il 

serait donc pertinent de pouvoir répliquer cette expérience une nouvelle fois auprès d’un 

échantillon plus important.  

La deuxième hypothèse formulée présumait que plus les participants étaient âgés, plus leur 

score à l’échelle hiérarchique d'internalité pour personnes âgées (EHIPA) serait externe. Or, aucun 

résultat n’a été significatif, l’hypothèse a donc été rejetée, contrairement aux données retrouvées 

dans la littérature (Alaphilippe & Chasseigne, 1993). Nous ne rapportons aucun effet de l’âge, 

mais aussi du sexe des participants.  

Nous pouvons alors supposer qu’un facteur non connu peut avoir influé sur les résultats. 

Premièrement, l’origine éthique peut avoir eu un effet, car parmi les participants, nous pouvions 

compter des individus ayant des origines italiennes, étant donné le caractère de frontalité entre 

l’Italie et les AHP. Toutefois, ces individus habitaient depuis de nombreuses années dans les AHP 

et étaient de nationalité française.  

La différence de résultats obtenue en fonction des âges peut aussi être expliquée par le lieu 

de résidence de nos participants. Dans l’étude de Alaphilippe et Chasseigne (1993), les sujets 

résident tous dans le Centre-Val-de-Loire contrairement aux Bas-Alpins et aux Angevins. Des 

différences culturelles sont peut-être à l’œuvre.  

Il est aussi à prendre en considération l’ancienneté de l’EHIPA créée en 1993, cela en raison 

des échanges que nous avons pu entretenir lors des passations de l’échelle. Une participante de 65 

ans nous a interpellées de manière bienveillante afin de nous faire remarquer qu’une des 

formulations des énoncés était erronée, insensée. La réclamation concernait la phrase suivante : « 

Bien souvent la valeur d'un homme passe inaperçue quels que soient ses mérites » (Alaphilippe, 

Chasseigne, 1993, p. 279). Le problème ici est lié à la notion d’homme et non pas d’humain. 

D’après la participante, il n’y a aucune considération pour la femme. Le questionnaire doit alors 

être changé pour accorder plus d’importance aux femmes. Cela est très intéressant, car des 

questions de différences générationnelles se posent. Est-ce que les personnes âgées en 1993 

détiennent des opinions, des attitudes différentes que les personnes âgées interrogées en 2024 ? Il 
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serait alors intéressant de déterminer la validité de l'EHIPA auprès des populations de seniors 

contemporaines.  

La troisième hypothèse de cette étude postulait que les Bas-Alpins présenteraient des 

évaluations au questionnaire de satisfaction de vie quotidienne moins favorables que les Angevins. 

Le test T entre les scores de satisfaction de vie quotidienne en fonction des départements de 

résidence se sont révélés significatifs. De ce fait, la troisième hypothèse présumant une mauvaise 

satisfaction de vie quotidienne dans les AHP est validée. Ces résultats sont en concordance avec 

les observations dans la littérature sur les territoires (Gleizes et al., 2022 ; Reynard, 2016 ; Reynard 

& Vialette, 2018).  

Les résultats de ces questionnaires témoignent du fait que les scores de satisfaction les plus 

faibles furent obtenus au sein des catégories « transport en commun » et « soins médicaux ». Cela 

en prenant en considération que les participants nous ont mentionnés qu’ils sélectionnaient 

l’énoncé « ni satisfait(e) ni insatisfait(e) » quand ils n’utilisaient pas ces systèmes à cause de 

l’accessibilité et de la diversité des transports en commun qui est très faible. Ces déclarations 

peuvent alors possiblement exacerber davantage nos résultats.  

De surcroît, la qualité de vie étant positivement associée à des comportements sécurisants 

sur les routes, nous pouvons considérer que cela peut expliquer les taux d’accident qui sont 

moindres au MetL comparativement aux AHP, mais aussi au reste du territoire français (Gleizes et 

al., 2022 ; Kumar & Varma, 2020 ; Reynard, 2016 ; Reynard & Vialette, 2018). Il est alors pertinent 

de raisonner sur les possibilités d’augmenter la qualité de vie des résidents Bas-Alpins à travers 

l’augmentation et le développement des structures de transports et de santé. Ces changements 

pourraient œuvrer à l’augmentation de la qualité dans les AHP, mais aussi à la probable diminution 

de l’accidentalité. En dehors de ces probabilités, favoriser le développement des transports en 

commun permettrait de désengorger le trafic routier des axes routiers en AHP. Les populations 

seniors, face à ces nouvelles possibilités, auront le choix de conduire ou non, ce qui pourrait 

diminuer leur implication dans des accidents. Par ailleurs, cette problématique des transports en 

commun est ressortie lors des entretiens exploratoires chez les Bas-Alpins contrairement aux 

Angevins. En prenant en considération que les AHP sont un département vieillissant, il parait 

impératif d’agir auprès de ces populations (Les Services de l’État dans les Alpes-de-Haute-

Provence, 2023).  

Après les passations des questionnaires nous avons pu échanger davantage sur les objectifs 

académiques de cette étude avec les Bas-Alpins. Une grande partie des participants nous ont 

communiqué qu’il y a une réelle urgence, d’après eux, à « faire bouger les choses ». Ces 
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interactions nous ont permis de déceler un sentiment d’abandon des Bas-Alpins par les politiques 

départementales et régionales. Cette possibilité d’apparition de ce sentiment nous avait déjà été 

notifiée par Moustier en 2021 lors de ces discussions sur les choix de tactique de développement 

touristique du département en AHP. Ces choix peuvent impacter non seulement la satisfaction de 

vie quotidienne des Bas-Alpins, mais aussi les problématiques de sécurité routière dans le 

département.  

Des difficultés ont été rencontrées lors de la réalisation de ce mémoire, cela notamment sur 

la recherche de participants. Lors de nos recherches, l’étude était présentée comme une recherche 

sur la mobilité et la satisfaction de vie quotidienne chez les personnes de plus de 65 ans. Cette 

présentation couplée aux premières questions sur les accidents corporels et matériels vécus 

déclenchait chez certains individus des réactions de refus catégoriques qui peuvent nous interroger. 

Au moment de leur refus, ces participants invoquent systématiquement la peur que leur permis de 

conduire leur soit enlevé, supprimé. Même après explication de la visée académique des travaux 

menés leurs aprioris restaient les mêmes. Nous pouvons alors nous demander si ces réactions n’ont 

pas de lien avec les amendements 95 à 98 du document A9-0445/2023 qui a été proposé au 

Parlement européen en 2023 afin de réduire la durée de validité administrative des permis de 

conduire à 15 ans. Puis, lors du renouvellement, donner la possibilité aux Etats membres de l'Union 

européenne d’imposer une « visite médicale » dans le but de contrôler les aptitudes mentales et 

physiques des conducteurs (Delli, 2024). Cependant, depuis le 28 février 2024, ces propositions 

de textes ont été refusées. Néanmoins, nous pouvons nous demander si ces informations ont été 

suffisamment communiquées, au vu des réactions rencontrées lors de la réalisation de cette étude.  

Bien que cette étude n’ait pas été concluante concernant le rapport entre le LOC et le 

département de résidence, une problématique adjacente en matière de sécurité routière pourrait 

être soumise à ces phénomènes. En moyenne entre 2018 et 2022, la part dans la mortalité des 

personnes tuées en deux-roues motorisés (2RM) a été très importante dans la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur (PACA), soit 38 % en AHP, 25 % dans les Hautes-Alpes, 51 % dans les Alpes-

Maritimes, 38 % dans les Bouches-du-Rhône, 37 % dans le Var puis 21 % dans le Vaucluse, contre 

23 % en moyenne en France métropolitaine (ONISR, 2023). De par ces chiffres, nous pouvons 

suggérer de réaliser une étude s’intéressant aux problématiques 2RM en région PACA qui pourrait 

prendre la forme d’une analyse comparative avec une autre région. 
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Conclusion 

Au sein de cette étude, l’objectif était de déterminer, au vu du constat de l’accidentalité en 

AHP, des différences d’orientation de Locus of Control mais aussi de satisfaction de vie 

quotidienne entre les Bas-Alpins et les Angevins. Puis rechercher un rapport entre les scores de 

Locus of control et les évaluations de qualité de vie quotidienne. 

Le Locus of Control externe étant lié à une accidentalité plus importante, mais aussi à des 

comportements plus dangereux au volant, il fut pertinent d’examiner si les Bas-Alpins présentaient 

des orientations plus externes. (Arthur & Doverspike, 1992 ; Warner et al., 2010). De plus, du fait 

que la qualité de vie d’un individu est liée à son LOC, plus celui-ci est interne, plus le sujet 

détiendra une qualité de vie favorable (Abeles, 1991). Cette bonne satisfaction de vie quotidienne 

est aussi liée à une accidentalité moindre sur les routes (Kumar & Varma, 2020). Nos résultats ne 

se sont pas révélés significatifs, à l’exception du lien entre la satisfaction de vie quotidienne et le 

département de résidence. La satisfaction de vie quotidienne est alors plus favorable en AHP. 

De par ces résultats, des implications ont été discutées, cela notamment sur l’urgence 

ressentie par les Bas-Alpins que le département s’engage dans une optique de développement des 

services de santé, mais aussi des transports. Nous pensons qu’il est crucial d’accroître le nombre 

d’installations de transport en commun, qu’elles soient routières ou ferroviaires. Ces améliorations 

pourraient alors œuvrer à la réduction de l’accidentalité et de la mortalité en AHP. Ces enjeux sont 

d’autant plus importants, car de 2018 à 2022, les AHP sont devenues le département le plus mortel 

en situation de circulation pour les individus de plus de 65 ans (ONISR, 2023). Cependant, la 

condition de ce département semble s’améliorer, cela en raison de l’annonce récente de la conduite 

des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2030 dans la région PACA (Comité National 

Olympique et Sportif Français, 2024). Au vu de la future participation des AHP à cet événement, 

il est estimé que ces infrastructures de transport devraient s’enrichir.  

Bien que cette étude ait permis de mettre en lumière des problématiques en AHP, nous 

pouvons dénoter des limites. Dans un premier temps, le nombre de participants était assez faible 

si nous avions pour ambition de généraliser ces résultats. Puis, dans un second temps, le 

questionnaire de satisfaction de vie quotidienne qui fut créé n’estime que quatre dimensions de la 

qualité de vie. Il est alors probable que certaines dimensions non prises en considération sont 

susceptibles de changer nos résultats.   

Enfin, bien que nos hypothèses soient rejetées, nous estimons malgré tout qu’il peut exister 

un lien entre un département de résidence et le LOC. Pour le déterminer, il serait pertinent de 

réitérer cette expérimentation avec davantage de participants. 
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Annexes  

Annexe 1 : Résumé des entretiens   

Fiche de consentement 

 
Je déclare accepter, librement, et de façon éclairé, de participer à cette 

étude en psychologie sociale.  

Les données recueillies sont anonymes et confidentielles.  

Je peux à tout moment me retirer de cette étude. 

 

Fait à ………..…. Le …………… 

Signatures 

Le participant    Le chercheur 
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Questionnaire socio-démographique 

Age : ………. 

Sexe :  ▢ Homme ▢ Femme 

Quel mode de déplacement utilisez-vous ? (Plusieurs choix possible) 

▢ Voiture ▢ La marche ▢ Vélo ▢ Motocycle ▢ Transport en commun  

A quelle fréquence vous déplacez-vous par semaine ? 

▢ Moins de 2 fois par semaine ▢ Moins de 5 fois par semaine 

▢ Moins de 10 fois par semaine ▢ Plus de 10 fois par semaine 

Nombre d’accidents corporel vécu : 

▢ Aucun ▢ Moins de 5 ▢ Plus de 5 

Nombre d’accidents matériel vécu : 

▢ Aucun ▢ Moins de 5 ▢ Plus de 5 
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Questionnaire de satisfaction de vie quotidienne dans le département 

Merci de répondre aux questions suivantes quant à votre satisfaction de vie quotidienne. 

1. Les transports en commun 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’accessibilité des transports en commun 

dans le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la qualité des transports en commun dans 

le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la diversité des transports en commun 

dans le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

2. Les soins médicaux 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’accessibilité des soins médicaux dans le 

département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 
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▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la qualité des soins médicaux dans le 

département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la diversité des soins médicaux dans le 

département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

3. Les services municipaux  

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’accessibilité des services municipaux 

dans le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la qualité des services municipaux dans 

le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

 



46 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la diversité des services municipaux dans 

le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

4. Les services de loisirs 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’accessibilité des services de loisir dans 

le département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la qualité des services de loisir dans le 

département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 

Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de la diversité des services de loisir dans le 

département ?  

▢ Très satisfait(e) 

▢ Plutôt satisfait(e) 

▢ Ni satisfait(e) ni insatisfait(e) 

▢ Plutôt insatisfait(e) 

▢ Très insatisfait(e) 
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Questionnaire n°3 

Madame, Monsieur, 

Vous allez lire une série d’opinions présentées par deux. Pour chaque paire vous 

voudrez bien choisir celle qui vous paraît la plus proche de ce que vous pensez vous-

même en cochant la case correspondante.  

Efforcez-vous de prendre position pour toutes les propositions, le plus 

spontanément possible.  

1)  ▢ a – Les enfants à problème ont souvent reçu une éducation trop sévère.  

▢ b – Aujourd’hui les enfants ont des problèmes parce les parents leur laissent 

faire tout ce qu’ils veulent  

 

2)  ▢ a – Le peu d'intérêt que les gens portent à la politique est la principale cause 

des guerres. 

▢ b – Il y aura toujours des guerres quels que soient les efforts que l'on fasse 

pour les empêcher. 

 

3)  ▢ a – Chacun reçoit le respect qu'il mérite. 

▢ b – Bien souvent la valeur d'un homme passe inaperçue quels que soient ses 

mérites. 

 

4)  ▢ a – Sans une bonne part de chance personne ne peut accéder à des 

responsabilités. 

▢ b – Si une personne capable ne parvient pas à occuper une bonne position, 

c'est parce qu'elle n'a pas su profiter de la situation. 

 

5)  ▢ a – L'hérédité est déterminante dans la personnalité de quelqu'un. 

▢ b – C'est l'expérience de la vie qui nous fait ce que nous sommes. 

 

6)  ▢ a – J'ai toujours pensé que ce qui devait arriver finissait toujours par se 

produire. 

▢ b – Faire confiance au destin ne m'a jamais réussi, je préfère décider de mes 

actes moi-même. 

 

7)  ▢ a – Le citoyen moyen a une influence réelle sur les décisions du gouvernement. 
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▢ b – Le monde est dirigé par un petit nombre de personnes au pouvoir, et le 

simple citoyen ne peut pas y faire grand-chose. 

8)  ▢ a – Il y a des gens méchants. 

▢ b – Il y a du bon en chacun. 

 

9)  ▢ a – Pour moi, obtenir ce que je désire n'a rien à voir avec la chance. 

▢ b – Très souvent nous ferions bien de prendre nos décisions en tirant à pile ou 

face. 

 

10)  ▢ a – Beaucoup de gens ne réalisent pas combien leur vie est déterminée par la 

chance. 

▢ b – Le hasard n'existe pas. 

 

11)  ▢ a – On doit toujours reconnaître ses fautes. 

▢ b – Il est généralement préférable de dissimuler ses erreurs. 

 

12)  ▢ a – Il est difficile de savoir si une personne nous aime ou non. 

▢ b – Le nombre de nos amis dépend de notre gentillesse. 

 

13)  ▢ a – Quelquefois, je me demande comment certains professionnels sont arrivés 

au niveau qu'ils occupent. 

▢ b – Il y a une relation étroite entre la difficulté des études suivies et la situation 

à laquelle on peut accéder. 

 

14)  ▢ a – Il m'arrive souvent de penser que je n'ai qu'une faible influence sur les 

choses qui me concernent. 

▢ b – Il m'est difficile d'accepter que la chance ou le hasard jouent un rôle 

important dans ma vie. 

 

15)  ▢ a – La plupart du temps, je ne saisis pas très bien où veulent en venir les 

hommes politiques. 

▢ b – A long terme, nous sommes responsables de ceux qui nous gouvernent 

aussi bien sur le plan local que national. 
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Annexe 2 : Résumé des entretiens exploratoire  

Résumé entretien Angevin :  

Comment vous déplacez-vous dans le département ?  

Déplacement uniquement via voiture, dans le cadre de courses, d’activité, une à deux fois par 

semaine.  

Est-ce qu’il est difficile de se déplacer dans le département ?  

Se déplacer dans le département est facile mais il y a souvent des travaux qui peuvent être gênant 

pour se déplacer.  

Comment sont les routes dans le département ? Les espaces de voiries sont-ils bien 

entretenus ?  

Les routes sont bien entretenues dans le département.  

Conduire dans le département est-il dangereux ? Pourquoi ? Vous sentez-vous en sécurité 

sur les routes dans le département ? (Automobiliste mais aussi modes doux).  

Conduire dans le département n’est pas compliqué sauf pendant « les heures de pointes », ou il 

peut y avoir des bouchons à cause des sorties de bureaux. Aussi, rouler la nuit est difficile, « j’évite 

de conduire la nuit et à la campagne ».  

Vous déplacez-vous seul ? Comment vous déplacez-vous ? Par obligation par choix ? Le 

coût/prix ? 

Les déplacements se font seul par choix.  

Avez-vous déjà vue ou été victime d’accident ? Développez 

Aucun accident et n’a été témoin que d’accrochage matériel.  
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Résumé entretien Bas-Alpin 

 

Comment vous déplacez-vous dans le département ?  

Déplacement uniquement via voiture afin de se promener, faire des courses. 

Est-ce qu’il est difficile de se déplacer dans le département ?  

« Oui, il y a très peu de transport en commun aux heures ou ont veut les prendre ». 

Comment sont les routes dans le département ? Les espaces de voiries sont-ils bien 

entretenus ?  

« Oui, tout va bien, il n’y a aucun problème ». 

Conduire dans le département est-il dangereux ? Pourquoi ? Vous sentez-vous en sécurité 

sur les routes dans le département ? (Automobiliste mais aussi modes doux).  

« Les voiries sont de qualités mais il y a de plus en plus de gens qui roulent vites et qui ne mettent 

pas de clignotant pour changer de direction, ce sont des jeunes avec une moyenne d’âge de moins 

de 25 ans. Ils roulent souvent au-dessus de la limitation de vitesse autorisée » 

Vous déplacez-vous seul ? Comment vous déplacez-vous ? Par obligation par choix ? Le 

coût/prix ? 

Se déplace seulement par choix. Il y a une problématique au niveau du prix de l’essence seulement 

qui devient de plus en plus chère 

Avez-vous déjà vue ou été victime d’accident ? Développez 

A déjà vu des accidents environ une dizaine de fois, autant des accrochages que des accidents 

graves. Il a évité des accrochages puis rajoute « on peut dire que j’en évite tous les jours ». 

 


